Par arrêté n° 261 CM du 29 septembre 2004.— Est approuvée et rendue exécutoire la délibération n°30-2004 OPT du 31 août 2004 relative aux opérations de virement réalisées par les comptables publics sur support informatique.

Délibération n°30-2004 OPT du 31 août 2004.

Article 1er.— Les comptables publics et assimilés sont exonérés de la taxe sur les virements multiples effectués sur support magnétique, à compter du 1er octobre 2004.

